


ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Conducteur d’autobus ou de minibus

Condition préalable : le conducteur doit posséder un permis de la classe appropriée et valide.
Bonne pratique : le dossier du conducteur doit être revu par l’employeur au moins une fois par an.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	 Part.*
	Non
	
	
	

	Conduire les travailleurs en forêt
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU 
· Faire le nettoyage préventif
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du transport de carburant
	· Utiliser des contenants conformes
· Arrimer les contenants à l’extérieur de l’autobus 
· Poids maximal : 150 kg (sinon, leur transport est régi par le TMD)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein de carburant
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode de travail sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de collision ou de contact avec un véhicule ou un obstacle
	Lors d’une perte de contrôle associée à une mauvaise visibilité (conditions climatiques, poussière)
	· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
· Allumer ses phares en tout temps 
· Signaler sa présence par radio à chaque borne kilométrique et aux endroits critiques
· Ralentir en présence de poussière, mais ne pas s’immobiliser brusquement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’un excès de vitesse 
	· Respecter les limites prescrites par le Code de la sécurité routière et le Guide de la signalisation routière sur les terres et dans les forêts de l’État, selon la classe du chemin
· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une communication inefficace
	· Signaler sa présence par radio à chaque borne kilométrique et aux endroits critiques
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsqu’un véhicule précède l’autobus
	· Respecter une distance sécuritaire adaptée aux conditions
· Ne pas dépasser un camion de bois en longueur sans avoir préalablement établi une communication radio avec celui-ci
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du mauvais état de la chaussée (présence de trous, d’eau, de glace, de surfaces instables, etc.)
	· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque l’autobus traverse un passage à niveau
	· Faire un arrêt, à au moins 5 m des voies
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’un bris mécanique ou du mauvais entretien de l’équipement
	· Faire une vérification avant départ
· Se conformer aux recommandations du fabricant (entretien et pièces) 
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque l’autobus croise un autre véhicule au sommet d’une pente (endroit où le risque de collision est le plus élevé)
	· Diminuer sa vitesse
· Garder sa droite
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque l’on se fie uniquement à la communication radio
	· Avoir reçu l’information sur les règles de base de circulation en forêt et les respecter
· Être conscient que le système de communication est une aide et non une certitude
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être heurté par un autre véhicule ou un équipement
	Lors d’un arrêt en bordure de la route (descente des passagers, urgence, etc.)
	· Choisir un endroit sécuritaire, suffisamment dégagé
· Signaler son arrêt par radio
· Placer les triangles (si nécessaire)
· Faire descendre les passagers en lieu sûr
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une panne
	· Avoir à sa disposition une trousse de dépannage en cas d’urgence
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors des déplacements sur des routes où circulent des camions de bois en longueur
	· Toujours donner priorité au camion chargé
· Ralentir lors du croisement et se placer le plus possible à droite 
· Utiliser des routes alternatives, si possible
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors des dépassements (niveleuse, camionnette, etc.)
	· S’assurer que l’autre conducteur a vu l’autobus
· Signaler son dépassement par radio et utiliser les moyens usuels (clignotants, feux, etc.)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la circulation dans les zones d’exploitations forestières
	· Respecter les zones de danger des différents équipements
· Suivre la procédure d’approche de la machinerie
· Se stationner dans un endroit sécuritaire (distance, stabilité et visibilité)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de heurter un piéton
	Lors de la descente des passagers
	· Arrêter complètement le véhicule avant de faire descendre les passagers
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter 
	Lors de la descente des outils et des récipients disposés sur le toit
	· Bien arrimer l’échelle
· Appliquer le frein de stationnement et arrêter le moteur
· S’assurer que la charge est bien arrimée
· Effectuer cette opération sur un terrain plat
	

	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de projection de pierres
	Lors des dépassements ou en circulant sur les chemins de gravier
	· Ralentir à l’approche d’un piéton ou d’un véhicule immobilisé
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de panne
	Lors d’un bris mécanique ou du mauvais entretien de l’équipement
	· Faire une vérification avant départ
· Faire l’entretien selon les recommandations du manuel du fabricant
· Avoir à sa disposition un coffre à outils et une trousse de dépannage
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de sortie de route
	Lors d’une perte de contrôle (vitesse, accotement mou, manque de visibilité, etc.)
	· Respecter les limites permises
· Adapter sa conduite en fonction des conditions météorologiques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de fatigue
	Lors de la conduite du véhicule
	· Prendre une pause ou une période de repos
· Respecter les règles sur les heures de conduite et de repos (SAAQ)
· Reporter le déplacement, si possible
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’isolement d’un travailleur
	Lors de l’oubli d’un travailleur en forêt
	· Vérifier les entrées et sorties de l’autobus
· Jumeler les travailleurs et leur demander de s’assurer de la présence de leur collègue
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par des outils
	Lorsque des outils non arrimés sont présents dans la section des passagers
	· S’assurer de la présence d’un mur ou d’un grillage permettant d’isoler les passagers
· Arrimer les outils 
	
	
	
	· 
	
	





* Part. : partiellement
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